
CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE 
PARTS

EDENRED

Société anonyme au capital de 470 805 480 euros
Siège social 166-180, boulevard Gabriel Péri 92240 Malakoff

493 322 978 R.C.S. Nanterre

Avis de réunion

Assemblée Générale Mixte du 3 mai 2018

Mesdames et Messieurs les actionnaires de la société Edenred (ci-dessus dénommée la « Société »), sont informés qu'ils seront prochainement 
convoqués en Assemblée Générale Mixte le jeudi 3 mai 2018, à 15h00, à l’hôtel Novotel Paris Est, 1, avenue de la République, 93170 Bagnolet, en 
vue de délibérer sur l'ordre du jour suivant :

Ordre du jour relevant de la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire :
1. Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2017 ;
2. Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2017 ;
3. Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2017 et fixation du dividende ;
4. Option pour le paiement du dividende en actions nouvelles ;
5. Ratification de la cooptation de Monsieur Dominique D’Hinnin en qualité d'administrateur ;
6. Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Bertrand Dumazy ;
7. Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Gabriele Galateri di Genola ;
8. Renouvellement du mandat d’administratrice de Madame Maëlle Gavet ;
9. Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Jean-Romain Lhomme ;
10. Approbation des principes et critères de détermination, de répartition et d’attribution des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la 
rémunération totale et les avantages de toute nature attribuables au Président-directeur général ;
11. Avis sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice clos 2017 à Monsieur Bertrand Dumazy, Président-directeur 
général ;
12. Approbation d’une convention réglementée sur l’attribution d’une indemnité de cessation des fonctions au profit de Monsieur Bertrand Dumazy, 
Président-directeur général ;
13. Approbation d’une convention réglementée sur la souscription d’une assurance chômage privée au profit de Monsieur Bertrand Dumazy, 
Président-Directeur Général ;
14. Approbation d’une convention réglementée sur l’extension au Président-directeur général du régime de prévoyance et frais de santé applicable 
aux salariés de la Société ;
15. Approbation d’une convention réglementée sur la participation du Président-directeur général, dans les mêmes conditions que les salariés, aux 
régimes de retraite supplémentaire en vigueur dans la Société ;
16. Rapport spécial des Commissaires aux comptes : approbation des opérations visées par les articles L.225-38 et suivants du Code de commerce ;
17. Renouvellement d’un Commissaire aux comptes titulaire ;
18. Non renouvellement d’un Commissaire aux comptes suppléant ;
19. Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet d’opérer sur les actions de la Société ;

Ordre du jour relevant de la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire :
20. Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social par annulation d’actions dans la limite de 10 % du capital 
social ;
21. Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration pour procéder à des augmentations de capital social par l’émission, avec 
maintien du droit préférentiel de souscription, d’actions et/ou de toutes valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, à des actions de 
la Société ou de filiales ;
22. Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration à l’effet de procéder à des augmentations de capital par l’émission, avec 
suppression du droit préférentiel de souscription par une offre au public, d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme, 
à des actions de la Société ou de filiales, y compris à l’effet de rémunérer des titres qui seraient apportés dans le cadre d’une offre publique d’échange 
;
23. Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration à l’effet de procéder à des augmentations de capital social par l’émission par 
placement privé, avec suppression du droit préférentiel de souscription, d’actions et/ou de toutes valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou 
à terme, à des actions de la Société ou de filiales ;
24. Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration à l’effet de procéder à l’augmentation du nombre de titres à émettre en cas 
d’augmentation du capital social, avec ou sans droit préférentiel de souscription ;
25. Délégation de pouvoir à donner au Conseil d’administration à l’effet de procéder à des augmentations de capital par émission d’actions ou de 
valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, à des actions de la Société ou de filiales en vue de rémunérer des apports en nature 
consentis à la Société, hors le cas d'une offre publique d'échange initiée par la société ;
26. Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration à l’effet de procéder à des augmentations de capital par incorporation de 
réserves, bénéfices, primes ou autres ;
27. Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration à l’effet de procéder, avec suppression du droit préférentiel de souscription, à 
l’émission d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital social réservée aux salariés adhérents à un Plan d’Épargne Entreprise ;
28. Autorisation à donner au Conseil d’Administration à l’effet de procéder à l’attribution gratuite d’actions de performance, existantes ou à émettre, 
aux salariés et aux Dirigeants Mandataires Sociaux de la Société et des sociétés du Groupe ;
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29. Modification de l'article 12 des statuts à l'effet de déterminer les modalités de désignation des Administrateurs représentant les salariés 
conformément aux dispositions de l’article L.225-27-1 du Code de commerce ;

Ordre du jour relevant de la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire 
30. Pouvoirs pour formalités.

Texte du projet de résolutions

A Titre Ordinaire :

Première résolution (Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2017). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions 
de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance des comptes sociaux de l’exercice clos le 
31 décembre 2017, ainsi que du rapport du Conseil d’administration sur le gouvernement d’entreprise, du rapport de gestion du Conseil 
d’administration et des rapports des Commissaires aux comptes, approuve les comptes de l’exercice social clos le 31 décembre 2017, ainsi que toutes 
les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces rapports, et desquelles il résulte, pour ledit exercice, un bénéfice net comptable d’un 
montant de 5 291 840,49 euros.

En application des dispositions de l’article 223 quater du Code général des impôts, l’Assemblée Générale approuve le montant global des dépenses et 
charges non-déductibles de l’impôt sur les sociétés visées au 4 de l’article 39 du Code général des impôts qui s’est élevé à 200 788 euros au cours de 
l’exercice écoulé, et la charge d’impôt supportée à raison de ces dépenses et charges qui s’est élevée à 69 131 euros.

Deuxième résolution (Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2017). — L’Assemblée Générale, statuant aux 
conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 
d’administration sur le gouvernement d’entreprise, du rapport du Conseil d’administration sur la gestion du groupe inclus dans le Rapport de gestion 
conformément à l’article L.233-26 du Code de commerce, et des rapports des Commissaires aux comptes sur les comptes consolidés, approuve les 
comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2017 tels qu’ils lui ont été présentés ainsi que les opérations traduites dans ces comptes ou 
résumées dans le rapport sur la gestion du Groupe, et desquelles il résulte, pour ledit exercice, un résultat net consolidé d’un montant de 283 millions 
d’euros.

Troisième résolution (Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2017 et fixation du dividende). — L’Assemblée Générale, statuant aux 
conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, constate que le montant du bénéfice net comptable de l’exercice 2017 
s’élève à 5 291 840,49 euros.
Elle décide, sur la proposition du Conseil d’administration, d’affecter et de répartir ce bénéfice de la façon suivante :

Bénéfice 5 291 840,49 €
Affectation à la réserve légale 264 592,02 €
Solde 5 027 248,47 €
Report à nouveau antérieur 215 218 139,01 €
Bénéfice distribuable 220 245 387,48 €
Dividende distribué 199 075 085,55 €
Solde affecté en report à nouveau 21 170 301,93 €

Le dividende est fixé à 0,85 euro par action ayant droit au dividende au titre de l'exercice clos le 31 décembre 2017. Le dividende sera détaché de 
l’action le 14 mai 2018 et mis en paiement à compter du 08 juin 2018. Il est précisé que le montant du dividende correspondant aux actions auto- 
détenues ou à celles ayant fait l’objet d’une annulation à la date de mise en paiement sera affecté au compte « report à nouveau ».

L’Assemblée Générale décide que si le nombre d’actions ouvrant effectivement droit à dividende à la date de détachement s’avérait inférieur ou 
supérieur à 234 205 983, le montant affecté à cette distribution de dividende serait ajusté à la baisse ou à la hausse et le montant affecté au compte « 
report à nouveau » serait déterminé sur la base des dividendes effectivement mis en paiement.

Ce dividende, lorsqu'il est versé à des actionnaires, personnes physiques fiscalement domiciliées en France, est soumis en principe à un prélèvement 
forfaitaire unique au taux global de 30 % incluant (i) l'impôt sur le revenu au taux forfaitaire de 12,8 %, et (ii) les prélèvements sociaux (en ce inclus 
la CSG, la CRDS, le prélèvement social, la contribution additionnelle au prélèvement social et le prélèvement de solidarité) au taux de 17,2 %. Les 
actionnaires, personnes physiques fiscalement domiciliées en France pourront toutefois opter pour l'assujettissement de ce dividende au barème 
progressif de l'impôt sur le revenu. En cas d'option en ce sens, le montant à distribuer de 0,85 euro par action sera éligible à l’abattement de 40 % 
prévu à l’article 158,3-2° du Code général des impôts bénéficiant aux personnes physiques fiscalement domiciliées en France. L'option pour 
l'application du barème progressif de l'impôt sur le revenu est annuelle, expresse, irrévocable et globale. Elle s'applique de ce fait à l'ensemble des 
revenus, gains nets, profits et créances entrant dans le champ d'application du prélèvement forfaitaire unique au titre d'une année donnée (i. e., 
essentiellement aux intérêts, dividendes et plus-values de cession de valeurs mobilières).

Il est par ailleurs précisé que les personnes physiques appartenant à un foyer fiscal dont le revenu fiscal de référence de l'avant-dernière année est 
inférieur à 50 000 euros (contribuable célibataire) ou 75 000 euros (contribuables soumis à imposition commune) peuvent demander à être dispensées 
du prélèvement non libératoire de l'impôt sur le revenu prévu par l'article 117 quater du Code général des impôts. La demande de dispense doit être 
formulée sous la responsabilité du contribuable au plus tard le 30 novembre de l'année précédant celle du versement.

Conformément à l’article 243 bis du Code général des impôts, il est rappelé que les versements de dividendes au titre des trois exercices précédents 
sont les suivants :

Exercices Date de distribution
Dividende global éligible à la réfaction de 40 % 
prévu au 2° du 3 de l'article 158 du code général 

des impôts.

Dividende non éligible à 
la réfaction de 

40 %
Au titre de l'exercice clos
le 31 décembre 2016

15 juin 2017 144 104 866 euros représentant un dividende par 
action de 0,62 euro néant
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Au titre de l'exercice clos
le 31 décembre 2015

15 juin 2016 191 975 172 euros représentant un dividende par 
action de 0,84 euro néant

Au titre de l'exercice clos
le 31 décembre 2014

8 juin 2015 190 363 851 euros représentant un dividende par 
action de 0,84 euro néant

Quatrième résolution (Option pour le paiement du dividende en actions nouvelles). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et 
de majorité des assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et constatant que le capital est 
entièrement libéré, décide, conformément à l'article L.232-18 et suivants du Code de commerce et à l'article 26 des statuts, d’offrir à chaque 
actionnaire la possibilité d’opter pour le paiement en actions nouvelles de la Société de la totalité du dividende qui fait l’objet de la troisième 
résolution et auquel il a droit. Chaque actionnaire pourra opter pour le paiement de ce dividende en numéraire ou en actions nouvelles de la Société 
conformément à la présente résolution.

Les actions nouvelles, en cas d’exercice de la présente option, seront émises à un prix égal à 90 % de la moyenne des premiers cours cotés sur le 
marché réglementé d’Euronext Paris lors des vingt séances de bourse précédant le jour de la présente Assemblée Générale diminuée du montant net 
du dividende faisant l’objet de la troisième résolution et arrondi au centime d’euro supérieur. Les actions ainsi émises porteront jouissance au 1er 
janvier 2018 et seront entièrement assimilées aux autres actions composant le capital de la Société.

Les actionnaires pourront opter pour le paiement du dividende en espèces ou en actions nouvelles entre le 14 mai 2018 et le 25 mai 2018 inclus, en 
adressant leur demande aux intermédiaires financiers habilités à payer ledit dividende ou, pour les actionnaires inscrits dans les comptes nominatifs 
purs tenus par la Société, à son mandataire (Société Générale, Département des titres et bourse, CS 30812 - 44308 Nantes cedex 3). Pour les 
actionnaires qui n'auront pas exercé leurs options d'ici le 25 mai 2018 inclus, le dividende sera payé uniquement en numéraire.

Pour les actionnaires qui n’auront pas opté pour un versement du dividende en actions, le dividende sera payé à compter du 8 juin 2018 après 
l’expiration de la période d’option. Pour les actionnaires ayant opté pour le paiement du dividende en actions, la livraison des actions interviendra à 
compter de la même date.

Si le montant des dividendes pour lesquels est exercée l’option ne correspond pas à un nombre entier d’actions, l’actionnaire recevra le nombre 
d’actions immédiatement inférieur, complété par une soulte en espèces versée par la Société et correspondant à la différence entre le montant des 
dividendes pour lesquels l’option est exercée et le prix de souscription du nombre d’actions immédiatement inférieur.

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdéléguer au Président du Conseil d’administration dans 
les conditions prévues par la loi, à l’effet d’assurer la mise en œuvre du paiement du dividende en actions nouvelles, en préciser les modalités 
d’application et d’exécution, constater le nombre d’actions nouvelles émises en application de la présente résolution et apporter aux statuts toutes 
modifications nécessaires relatives au capital social et au nombre d’actions composant le capital social et plus généralement faire tout ce qui serait 
utile ou nécessaire.

Cinquième résolution (Ratification de la cooptation de Monsieur Dominique D’Hinnin en qualité d’administrateur). — L’Assemblée Générale, 
statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, 
ratifie la cooptation décidée par le Conseil d’administration du 8 juin 2017 aux fonctions d’administrateur de Monsieur Dominique D’Hinnin en 
remplacement de Monsieur Nadra Moussalem, démissionnaire, pour la durée restant à courir du mandat de ce dernier, soit jusqu’à l’issue de 
l’Assemblée Générale appelée à se prononcer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2019.

Sixième résolution (Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Bertrand Dumazy). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions 
de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, renouvelle le mandat 
d’administrateur de Monsieur Bertrand Dumazy venant à expiration à l’issue de la présente Assemblée, pour une durée de quatre ans qui prendra fin à 
l’issue de l’Assemblée appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2021.

Septième résolution (renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Gabriele Galateri Di Genola). — L’Assemblée Générale, statuant aux 
conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, renouvelle le 
mandat d’administrateur de Monsieur Gabriele Galateri di Genola venant à expiration à l’issue de la présente Assemblée, pour une durée de quatre 
ans qui prendra fin à l’issue de l’Assemblée appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2021.

Huitième résolution (renouvellement du mandat d’administratrice de Madame Maëlle Gavet). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de 
quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, renouvelle le mandat 
d’administratrice de Madame Maëlle Gavet venant à expiration à l’issue de la présente Assemblée, pour une durée de quatre ans qui prendra fin à 
l’issue de l’Assemblée appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2021.

Neuvième résolution (renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Jean-Romain Lhomme). — L’Assemblée Générale, statuant aux 
conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, renouvelle le 
mandat d’administrateur de Monsieur Jean-Romain Lhomme venant à expiration à l’issue de la présente Assemblée, pour une durée de quatre ans qui 
prendra fin à l’issue de l’Assemblée appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2021.

Dixième résolution (Approbation des principes et critères de détermination, de répartition et d’attribution des éléments fixes, variables et 
exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature attribuables au Président-directeur général). — L’Assemblée 
Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, en application de l’article L.225-37-2 
du Code de commerce, approuve les principes et critères de détermination, de répartition et d’attribution des éléments fixes, variables et 
exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature attribuables, en raison de son mandat, au Président-directeur général, 
tels que détaillés dans le Document de référence, chapitre 3 du rapport du Conseil d’administration sur le gouvernement d’entreprise prévu au dernier 
alinéa de l'article L.225-37 du Code de commerce.

Onzième résolution (Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature 
verses ou attribues au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2017 à Monsieur Bertrand Dumazy, Président-directeur général). — L’Assemblée 
Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires et en application de l’article L.225-100 
du Code de commerce, approuve les éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature 
versés ou attribués au titre de l'exercice clos au 31 décembre 2017 à Monsieur Bertrand Dumazy, Président-directeur général, tels que présentés à 
l'Assemblée dans le Document de Référence, chapitre 3,du rapport du Conseil d'administration sur le gouvernement d’entreprise prévu au dernier 
alinéa de l'article L.225-37 du Code de commerce.
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Douzième résolution (Approbation d’un engagement règlementé relatif a l’attribution d’une indemnité de cessation de fonctions à Monsieur 
Bertrand Dumazy, Président-directeur général). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions et engagements 
visés aux articles L.225-38 et suivants du Code de commerce et pris acte des conclusions de ce rapport, approuve, en application de l'article L.225- 
42-1 du Code de commerce et dans les conditions de l'article L.225-40 du Code de commerce, l'engagement pris au bénéfice de Monsieur Bertrand 
Dumazy et relatif à l’attribution d’une indemnité de cessation des fonctions.

Cette décision est prise sous condition suspensive de l’approbation par la présente Assemblée de la sixième résolution relative au renouvellement du 
mandat d’administrateur de Monsieur Bertrand Dumazy.

Treizième résolution (Approbation d’un engagement réglementé relatif a la souscription d’une assurance chômage privée au profit de Monsieur 
Bertrand Dumazy, Président-directeur général). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions et engagements 
visés aux articles L.225-38 et suivants du Code de commerce et pris acte des conclusions de ce rapport, approuve, en application de l'article L.225- 
42-1 du Code de commerce et dans les conditions de l'article L.225-40 du Code de commerce, l'engagement pris au bénéfice de Monsieur Bertrand 
Dumazy et relatif à la souscription d’une assurance chômage privée.

Cette décision est prise sous condition suspensive de l’approbation par la présente Assemblée de la sixième résolution relative au renouvellement du 
mandat d’administrateur de Monsieur Bertrand Dumazy.

Quatorzième résolution (Approbation d’un engagement réglementé relatif a l’extension au Président-directeur général du régime de prévoyance et 
frais de santé applicable aux salariés de la société). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions et engagements 
visés aux articles L.225-38 et suivants du Code de commerce et pris acte des conclusions de ce rapport, approuve, en application de l'article L.225- 
42-1 du Code de commerce et dans les conditions de l'article L.225-40 du Code de commerce, l'engagement pris au bénéfice de Monsieur Bertrand 
Dumazy et relatif à l’extension au Président-directeur général du régime de prévoyance et frais de santé applicable aux salariés de la Société.

Cette décision est prise sous condition suspensive de l’approbation par la présente Assemblée de la sixième résolution relative au renouvellement du 
mandat d’administrateur de Monsieur Bertrand Dumazy.

Quinzième résolution (Approbation d’un engagement réglementé relatif a la participation du président-directeur général, dans les mêmes conditions 
que les salariés, aux régimes de retraite supplémentaire en vigueur dans la société). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et 
de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les 
conventions et engagements visés aux articles L.225-38 et suivants du Code de commerce et pris acte des conclusions de ce rapport, approuve, en 
application de l'article L.225-42-1 du Code de commerce et dans les conditions de l'article L.225-40 du Code de commerce, l'engagement pris au 
bénéfice de Monsieur Bertrand Dumazy et relatif à la participation du Président-directeur général aux régimes de retraite supplémentaire en vigueur 
dans la Société.

Cette décision est prise sous condition suspensive de l’approbation par la présente Assemblée de la sixième résolution relative au renouvellement du 
mandat d’administrateur de Monsieur Bertrand Dumazy.

Seizième résolution (Rapport spécial des Commissaires aux comptes : approbation des conventions et engagements visés par les articles L.225-38 et 
suivants du Code de commerce). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions et engagements soumis aux 
dispositions des articles L.225-38 et suivants du Code de commerce, approuve ce rapport dans toutes ses dispositions ainsi que les conventions 
nouvelles dont il fait état, approuvées par le Conseil d’administration au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2017.

Dix-septième résolution (Renouvellement d’un Commissaire aux comptes titulaire). — Sur proposition du Conseil d’administration formulée sur 
recommandation du comité d'audit et des risques, l’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, approuve le renouvellement du mandat de Commissaire aux comptes titulaire, pour une durée de six exercices, de la 
société Deloitte & Associés ayant son siège social 185 avenue Charles de Gaulle 92200 Neuilly-sur-Seine. Ce mandat prendra fin à l’issue de la 
réunion de l’Assemblée Générale qui statuera sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2023.

Dix-huitième résolution (Non renouvellement d’un Commissaire aux comptes suppléant). — Sur proposition du Conseil d’administration formulée 
sur recommandation du comité d'audit et des risques, l’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, approuve le non renouvellement du mandat de Commissaire aux comptes suppléant de la société BEAS ayant son 
siège social 185 avenue Charles de Gaulle 92200 Neuilly-sur-Seine. Ce mandat prendra fin ce jour.

Dix-neuvième résolution (Autorisation à donner au Conseil d'administration à l’effet d’opérer sur les actions de la société). — L’Assemblée 
Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du 
rapport du Conseil d’administration, autorise le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, à 
acheter, faire acheter, ou céder les actions de la Société conformément aux dispositions des articles L.225-209 et suivants du Code de commerce, du 
règlement européen n°594/2014 du Parlement Européen et du Conseil du 16 avril 2014 sur les abus de marché et du règlement général de l'Autorité 
des marchés financiers, notamment en vue :

– de l’annulation ultérieure de tout ou partie des actions ainsi acquises, dans le cadre d’une réduction de capital sous réserve de l’adoption par 
l’Assemblée Générale Extraordinaire de la vingtième résolution ci-après ou de toute résolution de même nature qui viendrait succéder à ladite 
résolution pendant la durée de validité de la présente autorisation ;
– de la mise en œuvre de tout plan d’options d’achat d’actions de la Société, dans le cadre des dispositions des articles L.225-177 et suivants du Code 
de commerce ou de tout plan similaire ;
– de l’attribution ou de la cession d’actions aux salariés au titre de leur participation aux fruits de l’expansion de l’entreprise ou de la mise en œuvre 
de tout plan d’épargne d’entreprise ou de groupe (ou plan assimilé), conformément aux articles L.3332-1 et suivants du Code du travail ;
– de l’attribution gratuite d’actions dans le cadre des dispositions des articles L.225-197-1 et suivants du Code de commerce ;
– de manière générale, d’honorer des obligations liées à des programmes d’options sur actions ou autres allocations d’actions aux salariés ou 
mandataires sociaux de la Société ou d’une entreprise associée ;
– de la remise d’actions de la Société à l’occasion de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant droit par remboursement, 
conversion, échange, présentation d’un bon ou de toute autre manière à l’attribution d’actions de la Société ;
– de l’animation du marché secondaire ou de la liquidité de l’action Edenred par un prestataire de services d’investissements agissant de manière 
indépendante dans le cadre de contrats de liquidité conformes à la Charte de déontologie reconnue par l’Autorité des marchés financiers.
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Ce programme est également destiné à permettre à la Société d’opérer sur les actions de la Société dans tout autre but autorisé ou qui viendrait à être 
autorisé par la loi ou la réglementation en vigueur. Dans une telle hypothèse, la Société informerait ses actionnaires par voie de communiqué.

L’acquisition, la cession ou le transfert des actions pourront être effectués à tout moment, à l’exclusion des périodes d’offre publique sur le capital de 
la Société, sous réserve de et dans le respect de la réglementation en vigueur.

Le prix maximal d’achat est fixé à 35 euros par action (ou la contre-valeur de ce montant à la même date dans toute autre monnaie), étant précisé que 
ce prix maximum n’est applicable qu’aux acquisitions décidées à compter de la date de la présente assemblée et non aux opérations à terme conclues 
en vertu d’une autorisation donnée par une précédente Assemblée Générale et prévoyant des acquisitions d’actions postérieures à la date de la 
présente Assemblée.

L’Assemblée Générale délègue au Conseil d’administration, en cas d’opération portant sur le capital ou les capitaux propres de la Société, le pouvoir 
d’ajuster le prix maximal afin de tenir compte de l’incidence de ces opérations sur la valeur de l’action.

En application de l’article L.225-209 du Code de commerce, l’Assemblée Générale décide que les achats d’actions pourront porter sur un nombre 
d’actions tel que :
– le nombre d’actions que la Société achète pendant la durée du programme de rachat n’excède pas 10% des actions composant le capital de la 
Société, soit à titre indicatif, au 31 décembre 2017, 23 540 324 actions, étant précisé que (i) le nombre maximal d’actions acquises en vue de leur 
conservation et de leur remise ultérieure dans le cadre d’une opération de fusion, de scission ou d’apport ne peut excéder 5% de son capital social et 
(ii) lorsque les actions sont rachetées pour favoriser la liquidité dans les conditions définies par le règlement général de l’Autorité des marchés 
financiers, le nombre d’actions pris en compte pour le calcul de la limite de 10% prévue au premier alinéa correspond au nombre d’actions achetées, 
déduction faite du nombre d’actions revendues pendant la durée de l’autorisation ;
– le nombre d’actions que la Société détiendra à quelque moment que ce soit ne dépasse pas 10% des actions composant le capital de la Société à la 
date considérée.

L’Assemblée Générale décide que (i) l’achat, la cession ou le transfert des actions pourront être effectués et payés par tous moyens, dans les 
conditions et limites prévues par la règlementation en vigueur à la date des opérations considérées, en une ou plusieurs fois, sur les marchés 
réglementés, les systèmes multilatéraux de négociations, auprès d’internalisateurs systématiques ou conclus de gré à gré, y compris par acquisition ou 
cession de blocs, par offre publique d’achat ou d’échange, ou par utilisation d'options, d’instruments financiers dérivés (à l’exclusion toutefois des 
cessions d’options de vente) négociés sur les marchés réglementés, les systèmes multilatéraux de négociations, auprès d’internalisateurs 
systématiques ou conclus de gré à gré ou par remise d’actions consécutive à l’émission de valeurs mobilières donnant droit à des actions de la Société 
par conversion, échange, remboursement, exercice d’un bon ou de toute autre manière soit directement ou indirectement par l’intermédiaire d’un 
prestataire de services d’investissement, ou de toute autre manière, et que (ii) la part maximale du capital pouvant être transférée sous forme de blocs 
de titres pourra atteindre la totalité du programme de rachat d’actions.

Le montant global affecté au programme de rachat d’actions ci-dessus ne pourra être supérieur à 823 911 340 euros, sur la base du prix maximal 
d’achat unitaire de 35 euros autorisé ci-dessus.

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, pour 
mettre en œuvre la présente autorisation, et notamment à l’effet de passer tous ordres en bourse ou hors marché, conclure tous accords en vue 
notamment de la tenue des registres d’achat et de vente d’actions, effectuer toutes formalités et déclarations auprès de tous organismes, établir tous 
documents ou communiqués en lien avec les opérations susvisées, et, généralement, faire tout ce qui est nécessaire.

L’Assemblée Générale met fin, avec effet immédiat, à l’autorisation donnée par l’Assemblée Générale Mixte du 4 mai 2017 dans sa treizième 
résolution et décide que la présente autorisation est donnée pour une durée de dix-huit (18) mois à compter du jour de la présente Assemblée 
Générale.

A titre Extraordinaire :

Vingtième résolution (Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social par annulation d’actions). — 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris 
connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, et statuant conformément aux articles 
L.225-209 et suivants du Code de commerce :

1. autorise le Conseil d’administration à réduire le capital social par l’annulation, en une ou plusieurs fois, dans la limite de 10 % du capital de la 
Société existant au jour de l’annulation par période de vingt-quatre mois, de tout ou partie des actions de la Société acquises ou détenues par la 
Société dans le cadre de tous programmes de rachat d’actions autorisés à la dix-neuvième résolution ou antérieurement à la date de la présente 
Assemblée Générale ;
2. confère tous pouvoirs au Conseil d’administration avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi pour :
– procéder à cette ou ces réductions de capital,
– en arrêter le montant définitif, en fixer les modalités et en constater la réalisation,
– imputer la différence entre la valeur comptable des actions annulées et leur montant nominal sur tous postes de réserves et primes disponibles,
– procéder à la modification corrélative des statuts, effectuer toutes formalités, toutes démarches et déclarations auprès de tous organismes et, plus 
généralement, faire tout le nécessaire,
– et, généralement, faire le nécessaire pour la mise en œuvre de la présente autorisation, modifier, en conséquence, les statuts et accomplir toutes 
formalités requises,

le tout conformément aux dispositions légales en vigueur lors de l’utilisation de la présente autorisation.

Cette autorisation est donnée pour une période de dix-huit (18) mois à compter de la date de la présente Assemblée Générale. Elle prive d’effet, à 
compter de cette même date, l’autorisation donnée par l’Assemblée Générale Mixte le 4 mai 2017 dans sa quatorzième résolution.

Vingt-et-unième résolution (Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration à l'effet de procéder à des augmentations de capital 
social par l’émission, avec maintien du droit préférentiel de souscription, d’actions et/ou de toutes valeurs mobilières donnant accès, immédiatement 
ou à terme, à des actions de la Société ou de filiales). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, 
et conformément aux dispositions du Code de commerce, notamment de ses articles L.225-129-2, L.225-132, L.225-133, L.225-134 et L.228-91 à 
L.228-94 :
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1. délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, sa compétence pour décider l’augmentation 
du capital social, en une ou plusieurs fois, en France, à l’étranger ou sur le marché international, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, 
soit en euros, soit en toute autre monnaie ou unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, avec maintien du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires, par l’émission (i) d’actions ordinaires de la Société (à l’exclusion d’actions de préférence), ou (ii) de valeurs mobilières 
qui sont des titres de capital de la Société, émises à titre onéreux ou gratuit, régies par les articles L.228-91 et suivants du Code de commerce, 
donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, à d'autres titres de capital, existants ou à émettre, de la Société ou de toute société dont la 
Société possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital (une "Filiale") ou à des titres de capital existants de toute société dont la 
Société ne possède pas directement ou indirectement plus de la moitié du capital, et/ou donnant droit à l'attribution de titres de créances de la Société, 
de toute Filiale ou de toute société visée ci-dessus ou (iii) de toutes valeurs mobilières, composées ou non, donnant accès par tous moyens, 
immédiatement ou à terme, à des titres de capital à émettre par la Société ou par toute Filiale étant précisé que la souscription des actions et des autres 
valeurs mobilières pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation de créances liquides et exigibles ;

2. prend acte que l'émission, en vertu de la présente délégation, de valeurs mobilières donnant accès, ou susceptibles de donner accès, immédiatement 
ou à terme, à des titres de capital à émettre par une Filiale, ne pourra être réalisée par la Société qu'avec l'autorisation de l'assemblée générale 
extraordinaire de ladite Filiale appelée à émettre des titres de capital ;

3. décide de fixer comme suit les limites des montants des émissions autorisées en cas d’usage par le Conseil d’administration de la présente 
délégation de compétence :
– le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation 
est fixé à 155 366 138 euros, étant précisé (i) que ce montant constitue le plafond nominal global des augmentations de capital de la Société 
susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente délégation ainsi que des délégations et autorisations conférées par les 22ème, 23ème, 24ème, 25ème, 
26ème, 27ème et 28ème résolutions soumises à la présente Assemblée et que le montant nominal total des augmentations de capital réalisées au titre de 
ces résolutions s’imputera sur ce plafond global et (ii) qu’à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre 
éventuellement en supplément, au titre des ajustements effectués, pour préserver, conformément aux dispositions législatives et réglementaires et, le 
cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires de valeurs mobilières ou autres droits donnant 
accès au capital ;
– le montant nominal maximal des valeurs mobilières représentatives de créances donnant accès au capital de la Société ne pourra dépasser 1 553 
661 380 euros ou de la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en autres monnaies ou unité de compte, étant précisé que ce montant constitue 
le plafond nominal global applicable à l'ensemble des émissions des valeurs mobilières représentatives de titres de créance sur la Société susceptibles 
d'être réalisées en vertu de la présente résolution ainsi que des délégations et autorisations conférées par les 22ème et 23ème résolutions soumises à la 
présente Assemblée, le montant nominal total des émissions de valeurs mobilières représentatives de titres de créance sur la Société qui résulteraient 
de ces résolutions s'imputant par conséquent sur le plafond ci-dessus. Ce plafond est autonome et distinct du montant des valeurs mobilières 
représentatives de créances donnant droit à l’attribution de titres de créance et du montant des titres de créance dont l’émission serait décidée ou 
autorisée conformément aux articles L.228-36-A et L.228-40 du Code de commerce ;

4. décide que le Conseil d’administration pourra également faire usage de la présente délégation dans le cadre d'une augmentation de capital réservée 
à une filiale ou sous-filiale de la Société conformément à l'article L.225-138 du Code de commerce et supprimer le droit préférentiel de souscription à 
cet effet ;

5. décide que le Conseil d’administration ne pourra, sauf autorisation préalable par l’Assemblée Générale, faire usage de la présente délégation de 
compétence à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant les titres de la Société et ce jusqu’à la fin de la période d’offre ;

6. en cas d’usage par le Conseil d’administration de la présente délégation :
– décide que les actionnaires pourront exercer, dans les conditions prévues par la loi, leur droit préférentiel de souscription à titre irréductible, et 
prend acte que le Conseil d’administration pourra conférer aux actionnaires le droit de souscrire à titre réductible à un nombre de valeurs mobilières 
supérieur à celui qu'ils pourraient souscrire à titre irréductible, proportionnellement aux droits de souscription dont ils disposent, et en tout état de 
cause, dans la limite de leurs demandes ;
– décide que si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions ou de 
valeurs mobilières telles que définies ci-dessus, le Conseil d’Administration pourra utiliser les différentes facultés prévues par la loi, dans l’ordre 
qu’il déterminera, y compris offrir au public tout ou partie des actions non souscrites ou, dans le cas de valeurs mobilières donnant accès au capital, 
des valeurs mobilières non souscrites, sur le marché français et/ou à l’étranger et/ou sur le marché international ;
– décide que les émissions de bons de souscription d’actions de la Société pourront être réalisées par offre de souscription dans les conditions décrites 
ci-dessus, mais également par attribution gratuite aux propriétaires des actions anciennes ;
– décide qu’en cas d’attribution gratuite de bons autonomes de souscription, le Conseil d’Administration aura la faculté de décider que les droits 
d’attribution formant rompus ne seront pas négociables et que les titres correspondants seront vendus ;
– prend acte du fait que la présente délégation emporte de plein droit au profit des porteurs des valeurs mobilières émises donnant accès au capital de 
la Société, renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles les valeurs mobilières qui seraient émises 
sur le fondement de la présente délégation pourraient donner droit ;

7. décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, pour mettre en œuvre 
la présente délégation de compétence, et notamment à l’effet de :
– décider de toute augmentation de capital (et, le cas échéant, y surseoir) et déterminer les valeurs mobilières à émettre,
– décider le montant de toute augmentation de capital, le prix de toute émission ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas échéant, être 
demandée à l’émission,
– déterminer les dates et modalités de toute augmentation de capital, la nature, les caractéristiques des valeurs mobilières à créer; décider, en outre, 
dans le cas d’obligations ou d’autres titres de créance, de leur caractère subordonné ou non (et, le cas échéant de leur rang de subordination, 
conformément aux dispositions de l’article L.228-97 du Code de commerce), fixer leur taux d’intérêt (notamment intérêt à taux fixe ou variable ou à 
coupon zéro ou indexé) et prévoir, le cas échéant, des cas obligatoires ou facultatifs de suspension ou de non-paiement des intérêts, prévoir leur durée 
(déterminée ou indéterminée), la possibilité de réduire ou d’augmenter le nominal des titres et les autres modalités d’émission (y compris le fait de 
leur conférer des garanties ou des sûretés) et d’amortissement (y compris de remboursement par remise d’actifs de la Société); modifier, pendant la 
durée de vie des titres concernés, les modalités visées ci-dessus, dans le respect des formalités applicables,
– déterminer le mode de libération des actions ou des valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre immédiatement ou à terme,
– fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre et, notamment, 
arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance, déterminer les modalités d’exercice des droits, le 
cas échéant, à conversion, échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels que des valeurs mobilières déjà émises par la 
Société, ainsi que toutes autres conditions et modalités de réalisation de chaque augmentation de capital,
– fixer les modalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant, la faculté d’acheter ou d’échanger en bourse, à tout moment ou pendant des 
périodes déterminées, les valeurs mobilières émises ou à émettre immédiatement ou à terme en vue de les annuler ou non, compte tenu des 
dispositions légales,
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– prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés à ces titres en conformité avec les dispositions légales et 
réglementaires,
– à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les 
sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation de capital,
– fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital de la Société, notamment en cas de 
modification du nominal de l’action, d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de 
regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur les 
capitaux propres, et fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières 
donnant accès au capital,
– constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications corrélatives des statuts,
– d’une manière générale, passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, prendre toutes mesures et 
effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à 
l’exercice des droits qui y sont attachés, ou toutes formalités consécutives aux augmentations de capital réalisées.

8. fixe à 26 mois, à compter de la date de la présente Assemblée Générale, la durée de validité de la présente délégation et prend acte qu’elle prive 
d’effet, à compter de cette même date, la délégation donnée par l’Assemblée Générale du 4 mai 2016 dans sa 22ème résolution ;

Vingt-deuxième résolution (Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration à l’effet de procéder à des augmentations de capital 
par l’émission, avec suppression du droit préférentiel de souscription par une offre au public, d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès 
immédiatement ou à terme, à des actions de la Société ou de filiales, y compris à l’effet de rémunérer des titres qui seraient apportés dans le cadre 
d’une offre publique d'échange). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, et conformément aux 
dispositions du Code de commerce, notamment de ses articles L.225-127, L.225-128, L.225-129, L.225-129-2, L.225-135, L.225-136, L.225-148, 
L.228-91 à L.228-94 :

1. délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, sa compétence pour décider l’augmentation 
du capital social, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, sur le marché français et/ou les marchés étrangers et/ 
ou le marché international, par offre au public, soit en euros, soit en toute autre monnaie ou unité monétaire établie par référence à plusieurs 
monnaies, par l’émission, avec suppression du droit préférentiel des actionnaires, (i) d’actions ordinaires de la Société (à l’exclusion d’actions de 
préférence),(ii) de valeurs mobilières qui sont des titres de capital de la Société, émises à titre onéreux ou gratuit, régies par les articles L.225-149 et 
suivants et L.228-91 et suivants du Code de commerce, donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, à d'autres titres de capital, 
existants ou à émettre de la Société ou de toute Filiale ou à des titres de capital existants de toute société dont la Société ne possède pas directement 
ou indirectement plus de la moitié du capital, et/ou donnant droit à l'attribution de titres de créances de la Société, de toute Filiale ou de toute société 
visée ci-dessus, ou (iii) de toutes valeurs mobilières, composées ou non, donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, à des titres de 
capital à émettre par la Société ou par toute Filiale, étant précisé que la souscription des actions et des autres valeurs mobilières pourra être opérée 
soit en espèces, soit par compensation de créances liquides et exigibles ;

2. prend acte que l'émission, en vertu de la présente délégation, de valeurs mobilières donnant accès, ou susceptibles de donner accès, immédiatement 
ou à terme, à des titres de capital à émettre par une Filiale, ne pourra être réalisée par la Société qu'avec l'autorisation de l'assemblée générale 
extraordinaire de ladite Filiale appelée à émettre des titres de capital ;

3. prend acte que les offres au public qui seraient décidées en vertu de la présente délégation pourront, le cas échéant, être associées, dans le cadre 
d'une même émission ou de plusieurs émissions réalisées simultanément, à des offres par placement privé visées à l'article L.411-2 II du Code 
monétaire et financier, décidées en application de la 23ème résolution soumise à la présente Assemblée ci-après ;

4. décide de fixer comme suit les limites des montants des émissions autorisées en cas d’usage par le Conseil d’administration de la présente 
délégation :
– le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation 
est fixé à 23 540 324 euros, étant précisé (i) que ce montant s’imputera sur le montant du plafond global fixé au paragraphe 3 de la 21ème résolution 
ci-avant, (ii) que ce montant constituera le plafond nominal global applicable à l'ensemble des augmentations du capital de la Société susceptibles 
d'être réalisées avec suppression du droit préférentiel de souscription en vertu de la présente délégation ainsi que des délégations et autorisations 
conférées par les 23ème, 25ème, 27ème, 28ème et, lorsqu’utilisée en lien avec une émission initiale réalisée dans le cadre de la 23ème, 25ème, 27ème, ou 
28ème résolutions ci-après sous réserve de leur adoption par la présente Assemblée, et (iii) qu’à ce montant s’ajoutera, le cas échéant, le montant 
nominal des actions à émettre éventuellement, au titre des ajustements effectués, pour préserver, conformément aux dispositions législatives et 
réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires de valeurs mobilières ou 
autres droits donnant accès au capital ;
– le montant nominal maximal des valeurs mobilières représentatives de créances donnant accès au capital de la Société ne pourra dépasser 235 403 
240 euros ou la contre-valeur de ce montant, étant précisé que (i) ce montant s’imputera sur le plafond global fixé pour les valeurs mobilières 
représentatives de titres de créance au paragraphe 3 de la 21ème résolution ci-avant et que (ii) ce montant constitue le plafond nominal commun aux 
22ème et 23ème résolutions.

Ce plafond est autonome et distinct du montant des valeurs mobilières représentatives de créances donnant droit à l’attribution de titres de créance et 
du montant des titres de créance dont l’émission serait décidée ou autorisée conformément aux articles L.228-36-A et L.228-40 du Code de 
commerce ;

5. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres faisant l’objet de la présente résolution, en laissant toutefois au 
Conseil d’administration, en application de l’article L.225-135, 5ème alinéa du Code de commerce, la faculté de conférer aux actionnaires, pendant un 
délai et selon les modalités qu’il fixera en conformité avec les dispositions légales et réglementaires applicables et pour tout ou partie d’une émission 
effectuée, un délai de priorité de souscription ne donnant pas lieu à la création de droits négociables et qui devra s’exercer proportionnellement au 
nombre des actions possédées par chaque actionnaire et pourra être éventuellement complété par une souscription à titre réductible, étant précisé que 
les titres non souscrits ainsi feront l’objet d’un placement public en France et/ou à l’étranger et/ou sur le marché international ;

6. décide que le Conseil d’administration ne pourra, sauf autorisation préalable par l’Assemblée Générale, faire usage de la présente délégation de 
compétence à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant les titres de la Société et ce jusqu’à la fin de la période d’offre ;

7. prend acte du fait que la présente délégation emporte de plein droit au profit des porteurs des valeurs mobilières émises donnant accès au capital de 
la Société, renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles les valeurs mobilières qui seraient émises 
sur le fondement de la présente délégation pourraient donner droit ;

8. décide que, conformément à l’article L.225-136 du Code de commerce :
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– le prix d’émission des actions émises directement sera au moins égal au montant minimum prévu par les lois et les règlements en vigueur au 
moment de l’utilisation de la présente délégation ;
– le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital sera, tel que la somme perçue immédiatement par la Société, majorée, le cas 
échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par la Société, soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs 
mobilières, au moins égal au prix de souscription minimum défini à l’alinéa précédent ;

9. décide que si les souscriptions des actionnaires et du public n’ont pas absorbé la totalité d’une émission de valeurs mobilières, le Conseil 
d’administration pourra utiliser, dans l’ordre qu’il déterminera, l’une et/ou l’autre des facultés ci-après :
– limiter l’émission au montant des souscriptions dans les conditions prévues par la loi en vigueur au moment de l’utilisation de la présente 
délégation ;
– répartir librement tout ou partie des titres non souscrits entre les personnes de son choix ;

10. décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation, dans les conditions fixées par la loi, pour mettre en 
œuvre la présente délégation de compétence, et notamment à l’effet de: décider l’augmentation de capital (et, le cas échéant, y surseoir) et déterminer 
les valeurs mobilières à émettre ;
– décider le montant de toute augmentation de capital, le prix de toute émission ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas échéant, être 
demandée à l’émission, déterminer les dates et modalités de toute augmentation de capital, la nature, les caractéristiques des valeurs mobilières à 
créer; décider, en outre, dans le cas d’obligations ou d’autres titres de créance, de leur caractère subordonné ou non (et, le cas échéant de leur rang de 
subordination, conformément aux dispositions de l’article L.228-97 du Code de commerce), fixer leur taux d’intérêt (notamment intérêt à taux fixe ou 
variable ou à coupon zéro ou indexé) et, prévoir, le cas échéant, des cas obligatoires ou facultatifs de suspension ou de non-paiement des intérêts, 
prévoir leur durée (déterminée ou indéterminée), la possibilité de réduire ou d’augmenter le nominal des titres et les autres modalités d’émission (y 
compris le fait de leur conférer des garanties ou des sûretés) et d’amortissement (y compris de remboursement par remise d’actifs de la Société) ; 
modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, les modalités visées ci-dessus, dans le respect des formalités applicables ;
– déterminer le mode de libération des actions ou des valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre immédiatement ou à terme ;
– fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou aux valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre et, 
notamment, arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance, déterminer les modalités d’exercice 
des droits, le cas échéant, à conversion, échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels que valeurs mobilières déjà émises 
par la Société, ainsi que toutes autres conditions et modalités de réalisation de chaque augmentation de capital ;
– fixer les modalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant, la faculté d’acheter ou d’échanger en bourse, à tout moment ou pendant des 
périodes déterminées, les valeurs mobilières émises ou à émettre immédiatement ou à terme en vue de les annuler ou non, compte tenu des 
dispositions légales,
– prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés aux titres émis en conformité avec les dispositions légales et 
réglementaires,
– en cas d’émission de valeurs mobilières à l’effet de rémunérer des titres apportés dans le cadre d’une offre publique ayant une composante 
d’échange (OPE), arrêter la liste des valeurs mobilières apportées à l’échange, fixer les conditions de l’émission, la parité d’échange ainsi que, le cas 
échéant, le montant de la soulte en espèces à verser et déterminer les modalités de l’émission dans le cadre, soit d’une OPE, d’une offre alternative 
d’achat ou d’échange, soit d’une offre unique proposant l’achat ou l’échange des titres visés contre un règlement en titres et en numéraire, soit d’une 
offre publique d’achat (OPA) ou d’échange à titre principal, assortie d’une OPE ou d’une OPA à titre subsidiaire, ou de toute autre forme d’offre 
publique conforme à la loi et la réglementation applicables à ladite offre publique ;
– à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les 
sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation de capital ;
– fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital de la Société, notamment de modification 
du nominal de l’action, d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement de 
titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et 
fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au
capital ;
– constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications corrélatives des statuts, et
– d’une manière générale, passer toute convention notamment pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, prendre toutes mesures et 
décisions et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi 
qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés, ou toutes formalités consécutives aux augmentations de capital réalisées.

11. fixe à 26 mois, à compter de la date de la présente Assemblée Générale, la durée de validité de la présente délégation et prend acte qu’elle prive 
d’effet, à compter de cette même date, la délégation donnée par l’Assemblée Générale le 4 mai 2016 dans sa 23ème résolution.

Vingt-troisième résolution (Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration à l’effet de procéder à des augmentations de capital 
social par l’émission par placement privé, avec suppression du droit préférentiel de souscription, d’actions et/ou de toutes valeurs mobilières 
donnant accès, immédiatement ou à terme, à des actions de la Société ou de filiales). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et 
de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport 
spécial des Commissaires aux comptes, et conformément aux dispositions du Code de commerce et notamment de ses articles L.225-129 à L.225- 
129-6, L.225-135, L.225-136, L.225-148, L.228-91 à L.228-94 et II.2 de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier :

1. délègue au Conseil d’administration sa compétence pour décider l'émission, par voie d'offre visée au II.2 de l’article L.411-2 du Code monétaire et 
financier, s’adressant à des investisseurs qualifiés ou à un cercle restreint d’investisseurs, en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques 
qu’il appréciera, tant en France qu’à l’étranger, en euros ou monnaies étrangères ou unités de compte fixées par référence à plusieurs monnaies, (i) 
d’actions ordinaires de la Société (à l’exclusion d’actions de préférence), (ii) de valeurs mobilières qui sont des titres de capital de la Société donnant 
accès, par tous moyens, immédiatement ou à terme, à d'autres titres de capital, existants ou à émettre de la Société ou de toute Filiale, et/ou donnant 
droit à l'attribution de titres de créances de la Société, de toute Filiale ou à des titres de capital existants de toute société dont la Société ne possède 
pas directement ou indirectement plus de la moitié du capital et/ou donnant droit à l'attribution de titres de créances de la Société, de toute Filiale ou 
de toute société visée ci-dessus, ou (iii) de toutes valeurs mobilières, composées ou non, donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, 
à des titres de capital à émettre par la Société ou par toute Filiale, étant précisé que la souscription pourra être opérée soit en espèces, soit par 
compensation avec des créances liquides et exigibles.

2. prend acte que l'émission, en vertu de la présente délégation, de valeurs mobilières donnant accès, ou susceptibles de donner accès, immédiatement 
ou à terme, à des titres de capital à émettre par une Filiale, ne pourra être réalisée par la Société qu'avec l'autorisation de l'assemblée générale 
extraordinaire de ladite Filiale appelée à émettre des titres de capital ;

3. prend acte que les offres par placement privé visés à l'article L.411-2 II du Code monétaire et financier qui seraient décidées en vertu de la présente 
délégation pourront, le cas échéant, être associées, dans le cadre d'une même émission ou de plusieurs émissions réalisées simultanément, à des offres 
au public décidées en application de la 22ème résolution soumise à la présente Assemblée ;
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4. décide de fixer comme suit les limites des montants des émissions autorisées en cas d’usage par le Conseil d’administration de la présente 
délégation :
– le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation 
est fixé à 23 540 324 euros, étant précisé que: (i) ce montant s’imputera sur le montant du plafond nominal applicable à l'ensemble des augmentations 
du capital de la Société susceptibles d'être réalisées avec suppression du droit préférentiel de souscription fixé au paragraphe 4 de la 22ème résolution 
ci-avant ainsi que sur le montant du plafond global fixé au paragraphe 3 de la 21ème résolution ci-avant, (ii) en tout état de cause, les augmentations de 
capital réalisées en application de cette résolution ne pourront pas excéder 10 % du capital de la Société par an et (iii) à ces montants s’ajoutera, le cas 
échéant, le montant nominal des actions à émettre éventuellement, au titre des ajustements effectués, pour préserver, conformément aux dispositions 
législatives et réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires de valeurs 
mobilières et d'autres droits donnant accès au capital ;
– le montant nominal maximal des valeurs mobilières représentatives de créances donnant accès au capital de la Société ne pourra dépasser le plafond 
de 235 403 240 euros ou de la contre-valeur de ce montant, étant précisé que ce montant s’imputera sur le plafond fixé pour les valeurs mobilières 
représentatives de titres de créance, au paragraphe 3 de la 22ème résolution ci-avant, étant précisé que ce plafond est commun aux 22ème et 23ème 

résolutions. Ce plafond est autonome et distinct du montant des valeurs mobilières représentatives de créances donnant droit à l’attribution de titres 
de créance et du montant des titres de créance dont l’émission serait décidée ou autorisée conformément aux articles L.228-36-A et L.228-40 du Code 
de commerce ;

5. décide que ces augmentations de capital pourront résulter de l’exercice d’un droit d’attribution, par voie de conversion, échange, remboursement, 
présentation d’un bon, ou de toute autre manière, résultant de toutes valeurs mobilières émises par toute Société dont la Société détient, directement 
ou indirectement, plus de la moitié du capital, et avec l’accord de cette dernière ;

6. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux valeurs mobilières à émettre au titre de la présente résolution ;

7. décide que si les souscriptions des investisseurs qualifiés n’ont pas absorbé la totalité d’une émission de valeurs mobilières, le Conseil 
d’administration pourra utiliser, dans l’ordre qu’il déterminera, l’une et/ou l’autre des facultés ci-après :
– limiter l’émission au montant des souscriptions sous la condition que celui-ci atteigne les trois-quarts au moins du montant de l’émission 
initialement décidée,
– répartir librement tout ou partie des titres non souscrits entre les personnes de son choix ;
– offrir au public tout ou partie des titres non souscrits.

8. constate et décide en tant que de besoin que cette délégation emporte de plein droit au profit des porteurs de valeurs mobilières donnant accès à 
terme au capital de la Société, susceptibles d’être émises, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions nouvelles 
auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit ;

9. prend acte du fait que, conformément à l’article L.225-136 du Code de commerce :
– le prix d’émission des actions émises directement sera au moins égal au minimum prévu par les dispositions réglementaires applicables au jour de 
l’émission (à ce jour, la moyenne pondérée des cours des trois dernières séances de bourse sur le marché Euronext Paris précédant la fixation du prix 
de souscription de l’augmentation de capital éventuellement diminuée d’une décote maximale de 5 %), après, le cas échéant, correction de cette 
moyenne en cas de différence entre les dates de jouissance,
– le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital, sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société, majorée, le cas 
échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs 
mobilières, au moins égale au prix de souscription minimal défini à l’alinéa précédent,
– la conversion, le remboursement ou généralement la transformation en actions de chaque valeur mobilière donnant accès au capital se fera, compte 
tenu de la valeur nominale de l’obligation ou de ladite valeur mobilière, en un nombre d’actions tel que la somme perçue par la Société, pour chaque 
action, soit au moins égale au prix de souscription minimal défini au premier alinéa du présent paragraphe 9 ;

10. décide que le Conseil d’administration ne pourra, sauf autorisation préalable par l’Assemblée Générale, faire usage de la présente délégation de 
compétence à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant les titres de la Société et ce jusqu’à la fin de la période d’offre ;

11. décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs avec faculté de subdélégation, dans les conditions fixées par la loi, pour mettre en 
œuvre la présente délégation, à l’effet notamment de :
– décider toute augmentation de capital (et, le cas échéant, y surseoir) et déterminer les valeurs mobilières à émettre,
– décider le montant de toute augmentation de capital, le prix d’émission ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas échéant, être demandée à 
l’émission,
– déterminer les dates et modalités de toute augmentation de capital, la nature, les caractéristiques des valeurs mobilières à créer ; décider, en outre, 
dans le cas d’obligations ou d’autres titres de créance, de leur caractère subordonné ou non (et, le cas échéant de leur rang de subordination, 
conformément aux dispositions de l’article L.228-97 du Code de commerce), fixer leur taux d’intérêt (notamment intérêt à taux fixe ou variable ou à 
coupon zéro ou indexé) et prévoir, le cas échéant, des cas obligatoires ou facultatifs de suspension ou de non-paiement des intérêts, prévoir leur durée 
(déterminée ou indéterminée), la possibilité de réduire ou d’augmenter le nominal des titres et les autres modalités d’émission (y compris le fait de 
leur conférer des garanties ou des sûretés) et d’amortissement (y compris de remboursement par remise d’actifs de la Société) ; modifier, pendant la 
durée de vie des titres concernés, les modalités visées ci-dessus, dans le respect des formalités applicables,
– déterminer le mode de libération des actions ou des valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre immédiatement ou à terme,
– fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou aux valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre et, 
notamment, arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance, déterminer les modalités d’exercice 
des droits, le cas échéant, à conversion, échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels que des valeurs mobilières déjà 
émises par la Société, ainsi que toutes autres conditions et modalités de réalisation de chaque augmentation de capital,
– fixer les modalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant, la faculté d’acheter ou d’échanger en bourse, à tout moment ou pendant des 
périodes déterminées, les valeurs mobilières émises ou à émettre immédiatement ou à terme en vue de les annuler ou non, compte tenu des 
dispositions légales,
– prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés aux titres émis en conformité avec les dispositions légales et 
réglementaires,
– à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les 
sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation de capital,
– fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital de la Société, notamment en cas de 
modification du nominal de l’action, d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de 
regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur les 
capitaux propres, et fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières 
donnant accès au capital,
– constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications corrélatives des statuts,
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– d’une manière générale, passer toute convention notamment pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, prendre toutes mesures et 
effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à 
l’exercice des droits qui y sont attachés, ou toutes formalités consécutives aux augmentations de capital réalisées.

12. fixe à 26 mois, à compter de la date de la présente Assemblée Générale, la durée de validité de la présente délégation et prend acte qu’elle prive 
d’effet, à compter de cette même date, la délégation donnée par l’Assemblée Générale le 4 mai 2016 dans sa 24ème résolution

Vingt-quatrième résolution (Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration à l’effet de procéder à l’augmentation du nombre de 
titres à émettre en cas d’augmentation du capital social, avec ou sans droit préférentiel de souscription). — L’Assemblée Générale, statuant aux 
conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 
d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, et conformément aux dispositions de l’article L.225-135-1 du Code de 
commerce :

1. délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, dans les conditions fixées par la loi, sa compétence pour décider d’augmenter, 
dans la limite des plafonds globaux fixés par la 21ème résolution de la présente Assemblée Générale et des plafonds spécifiques de la résolution 
utilisée pour l'émission initiale, le nombre de titres à émettre en cas d’augmentation du capital social de la Société avec ou sans droit préférentiel de 
souscription des actionnaires au même prix que celui retenu pour l’émission initiale, dans les conditions et limites prévues par la réglementation 
applicable au jour de l’émission (à ce jour, dans les 30 jours de la clôture de la souscription et dans la limite de 15 % de l’émission initiale), 
notamment en vue d’octroyer une option de sur-allocation conformément aux pratiques de marché ;

2. fixe à 26 mois, à compter de la date de la présente Assemblée Générale, la durée de validité de la présente délégation et prend acte qu’elle prive 
d’effet, à compter de cette même date, la délégation donnée par l’Assemblée Générale du 4 mai 2016 dans sa 25ème résolution ;

3. décide que le Conseil d’administration ne pourra, sauf autorisation préalable par l’Assemblée Générale, faire usage de la présente délégation de 
compétence à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant les titres de la Société et ce jusqu’à la fin de la période.

Vingt-cinquième résolution (Délégation de pouvoir à donner au Conseil d’administration à l’effet de procéder à des augmentations de capital par 
émission d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, à des actions de la société ou de filiales en vue de rémunérer 
des apports en nature consentis à la Société, hors le cas d'une offre publique d'échange initiée par la Société). — L’Assemblée Générale, statuant aux 
conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 
d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, et conformément aux dispositions des articles L.225-129 et suivants du Code 
de commerce, et notamment de l’article L.225-147 alinéa 6 du Code de commerce :

1. délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, les pouvoirs nécessaires pour décider 
l'émission (i) d’actions ordinaires de la Société (à l’exclusion d’actions de préférence), (ii) de valeurs mobilières qui sont des titres de capital de la 
Société donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, à d'autres titres de capital, existants ou à émettre de la Société, ou (iii) de toutes 
valeurs mobilières, composées ou non, donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, à des titres de capital à émettre par la Société, 
étant précisé que la souscription pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation avec des créances liquides et exigibles, en vue de 
rémunérer des apports en nature consentis à la Société et constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital d'autres 
sociétés, lorsque les dispositions de l’article L.225-148 du Code de commerce ne sont pas applicables ;

2. décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées immédiatement ou à terme sur le fondement de 
la présente délégation ne pourra excéder 10 % du capital social au moment de l’émission, étant précisé que :
– ce montant s’imputera sur (i) le montant du plafond global fixé au paragraphe 3 de la 21ème résolution ci-avant et sur (ii) le montant du plafond 
applicable à l'ensemble des augmentations du capital de la Société susceptibles d'être réalisées avec suppression du droit préférentiel de souscription 
fixé au paragraphe 4 de la 22ème résolution, étant précisé qu'aux montants visés ci-dessus s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à 
émettre éventuellement, au titre des ajustements effectués, pour préserver, conformément aux dispositions législatives et réglementaires et, le cas 
échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires de valeurs mobilières ou d'autres droits donnant 
accès au capital ;
– le montant nominal maximal des valeurs mobilières représentatives de créances sur la Société susceptibles d'être émises en vertu de la présente 
délégation ne pourra excéder, et s'imputera sur, le montant du plafond global d'émission de valeurs mobilières représentatives de créance fixé au 
paragraphe 4 de la 21ème résolution ci-avant,

3. décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs à cet effet, notamment pour approuver l’évaluation des apports et l’octroi des avantages 
particuliers, de réduire, si les apporteurs y consentent l’évaluation des apports ou la rémunération des avantages particuliers et, concernant lesdits 
apports, en constater la réalisation, imputer tous frais, charges et droits sur les primes, augmenter le capital social et procéder aux modifications 
corrélatives des statuts ;

4. précise que conformément à la loi, le Conseil d’administration statuera, s’il est fait usage de la présente délégation, sur le rapport d’un ou plusieurs 
Commissaires aux apports, mentionné à l’article L.225-147 du Code de commerce ;

5. décide que la présente délégation est donnée pour une durée de 26 mois à compter de la présente Assemblée Générale et prive d’effet, à compter de 
cette même date, la délégation donnée par l’Assemblée Générale du 4 mai 2016 dans sa 26ème résolution ;

6. décide que le Conseil d’administration ne pourra, sauf autorisation préalable par l’Assemblée Générale, faire usage de la présente délégation de 
compétence à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant les titres de la Société et ce jusqu’à la fin de la période d’offre.

Vingt-sixième résolution (Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration a l’effet de procéder à des augmentations de capital par 
incorporation de réserves, bénéfices, primes ou autres). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, et conformément aux dispositions des 
articles L.225-129, L.225-129-2 et L.225-130 du Code de commerce :

1. délègue au Conseil d’administration sa compétence pour décider des augmentations du capital social en une ou plusieurs fois, dans les proportions 
et aux époques qu’il appréciera, par incorporation de réserves, bénéfices, primes ou autres dont la capitalisation serait légalement et statutairement 
admise, et sous forme d'émission gratuite d'actions nouvelles ou d’augmentation de la valeur nominale des actions existantes, soit en combinant les 
deux opérations ;

2. décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, en vertu de la présente délégation, ne pourra 
excéder 155 366 138 euros, étant précisé que ce plafond :
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– est fixé compte non tenu du nominal des actions ordinaires de la Société à émettre, éventuellement au titre des ajustements effectués pour préserver, 
conformément aux dispositions législatives et règlementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, 
les droits des titulaires de valeurs mobilières ou d'autres droits donnant accès au capital, et
– s’imputera sur le montant du plafond global d’augmentation de capital fixé au paragraphe 3 de la 21ème résolution ci-avant,

3. décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, pour mettre en œuvre 
la présente délégation, à l’effet notamment :
– d’arrêter toutes les modalités et conditions des opérations autorisées et notamment fixer le montant et la nature des réserves et primes à incorporer 
au capital, fixer le nombre d’actions nouvelles à émettre ou le montant dont le nominal des actions existantes composant le capital social sera 
augmenté, arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance ou celle à laquelle l’élévation du 
nominal portera effet et procéder, le cas échéant, à toutes imputations sur la ou les primes d’émission et notamment celle des frais entraînés par la 
réalisation des émissions,
– de décider conformément aux dispositions de l’article L.225-130 du Code de commerce, que les droits formant rompus ne seront pas négociables et 
que les actions correspondantes seront vendues, les sommes provenant de la vente étant allouées aux titulaires des droits dans les conditions prévues 
par la loi et la réglementation,
– de prendre toutes les dispositions utiles et conclure tous accords afin d’assurer la bonne fin de la ou des opérations envisagées et, généralement, 
faire tout ce qui sera nécessaire, accomplir tous actes et formalités à l’effet de rendre définitive la ou les augmentations de capital qui pourront être 
réalisées en vertu de la présente délégation ainsi que procéder à la modification corrélative des statuts ;

4. décide que la présente délégation est donnée pour une durée de 26 mois à compter de la présente Assemblée Générale et prive d’effet, à compter de 
cette même date, la délégation donnée par l’Assemblée Générale du 4 mai 2016 dans sa 27ème résolution ;

5. décide que le Conseil d’administration ne pourra, sauf autorisation préalable par l’Assemblée Générale, faire usage de la présente délégation de 
compétence à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant les titres de la Société et ce jusqu’à la fin de la période d’offre.

Vingt-septième résolution (Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration à l’effet de procéder, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription, à l’émission d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital social réservée aux salariés adhérents à un 
plan d’épargne entreprise). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, dans le 
cadre des dispositions des articles L.3332-18 et suivants du Code du travail relatifs à l’actionnariat des salariés et des articles L.225-129, L.225-129-2 
à L.225-129-6, L.225-138 et L.225-138-1 du Code de commerce :

1. délègue au Conseil d’administration la compétence de procéder à l’émission, en une ou plusieurs fois, d’actions et/ou de valeurs mobilières 
donnant accès au capital, au profit des salariés de la Société et des sociétés françaises ou étrangères qui lui sont liées au sens de l’article L.225-180 du 
Code de commerce et qui sont incluses dans le même périmètre de consolidation ou de combinaison des comptes conformément à l'article L.3344-1 
du Code du travail, dès lors que ces salariés sont adhérents à un Plan d’Épargne Entreprise du groupe Edenred ;

2. autorise le Conseil d’administration, dans le cadre de cette ou ces augmentations de capital, à attribuer gratuitement des actions ou d’autres titres 
donnant accès au capital, dans les limites prévues à l’article L.3332-21 du Code du travail ;

3. décide que le nombre total d’actions émises ou susceptibles d’être émises en application de la présente résolution ne devra pas dépasser 2 % du 
capital social de la Société tel que constaté à l’issue de la présente Assemblée ; étant précisé que le montant nominal de toute augmentation de capital 
réalisée en application de la présente délégation s’imputera sur le montant du plafond global fixé au paragraphe 3 de la 21ème résolution et sur le 
montant du plafond global fixé au paragraphe 4 de la 22ème résolution ci-avant ;

4. décide que le prix d’émission des actions nouvelles ne pourra être ni supérieur à la moyenne des cours côtés de l’action de la Société lors des vingt 
séances de bourse précédant le jour de la décision fixant la date d’ouverture des souscriptions, ni inférieur à cette moyenne diminuée de la décote 
maximale prévue par la réglementation au jour de la décision et que les caractéristiques des autres titres seront arrêtées dans les conditions fixées par 
la réglementation en vigueur ;

5. décide de supprimer, en faveur desdits adhérents, le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ou aux valeurs mobilières 
pouvant être émises en vertu de la présente autorisation et de renoncer à tout droit aux actions pouvant être attribuées gratuitement sur le fondement 
de cette résolution ;

6. confère tous pouvoirs au Conseil d’administration avec faculté de subdélégation, dans les conditions fixées par la loi, à l’effet notamment de :
– déterminer les sociétés dont les salariés pourront bénéficier de l’offre de souscription,
– décider que les souscriptions pourront être réalisées par l’intermédiaire d’un fonds commun de placement ou directement,
– consentir un délai aux salariés pour la libération de leurs titres,
– fixer les modalités et conditions d’adhésion au Plan d’Épargne Entreprise ou au plan partenarial d’épargne salariale volontaire, en établir ou 
modifier le règlement,
– fixer les dates d’ouverture et de clôture de la souscription et le prix d’émission des titres,
– arrêter le nombre d’actions nouvelles à émettre,
– constater la réalisation de chaque augmentation de capital,
– accomplir directement ou par mandataire toutes opérations et formalités,
– modifier en conséquence les statuts de la Société, accomplir toutes formalités, et, plus généralement, faire tout ce qui sera utile et nécessaire dans le 
cadre des lois et règlements en vigueur ;

7. décide que la présente délégation est donnée pour une durée de 26 mois à compter de la présente Assemblée et prend acte qu’elle prive d’effet à 
compter de cette même date, la délégation donnée par l’Assemblée Générale le 4 mai 2016 dans sa 28ème résolution.

Vingt-huitième résolution (Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de procéder à l’attribution gratuite d’actions de performance, 
existantes ou à émettre, aux salariés et aux dirigeants mandataires sociaux de la société et des Sociétés du groupe). — L’Assemblée Générale, 
statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil 
d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, et conformément aux dispositions des articles L.225-129 et suivants et L.225- 
197-1 et suivants du Code de commerce :

1. autorise le Conseil d’administration à procéder, en une ou plusieurs fois, à l’attribution gratuite d’actions ordinaires, existantes et/ou à émettre, de 
la Société, au profit des membres du personnel salarié et/ou des mandataires sociaux éligibles (au sens de l’article L.225-197-1 II alinéa 1 du Code de 
commerce) de la Société et des sociétés ou groupements qui lui sont liés dans les conditions prévues à l’article L.225-197-2 du Code de commerce, 
ou de certaines catégories d’entre eux ;
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2. décide que les attributions effectuées en vertu de la présente autorisation ne pourront pas porter sur un nombre d'actions existantes ou à émettre 
représentant plus de 1,5 % du capital social de la Société tel que constaté à la date de la décision de leur attribution par le Conseil d’Administration, 
étant précisé que ce plafond ne tient pas compte des éventuels ajustements susceptibles d’être effectués pour préserver conformément aux 
dispositions législatives et réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des 
titulaires de valeurs mobilières ou d'autres droits donnant accès au capital ;

3. décide que les attributions effectuées en vertu de la présente autorisation pourront bénéficier, dans les conditions prévues par la loi, aux 
mandataires sociaux de la Société, sous réserve que l'attribution définitive des actions soit conditionnée au respect d’une condition de présence et à 
l'atteinte d'une ou plusieurs conditions de performance déterminée(s) par le Conseil d'administration lors de la décision de leur attribution et que leur 
nombre ne représente pas au cours d’un exercice un pourcentage supérieur à 0,1 % du capital social de la Société tel que constaté à la date de la 
décision de leur attribution par le Conseil d’Administration (sous réserve des éventuels ajustements mentionnés au paragraphe précédent), ce sous- 
plafond s'imputera sur le plafond global de 1,5 % du capital social susmentionné, et étant précisé que le montant nominal de toute augmentation de 
capital réalisée en application de la présente délégation s’imputera sur le montant du plafond global fixé au paragraphe 3 de la 21ème résolution et sur 
le montant du plafond global fixé au paragraphe 4 de la 22ème résolution ci-avant; ;

4. décide que : (i) l’attribution des actions aux bénéficiaires sera définitive au terme d’une période d’acquisition dont la durée sera fixée par le Conseil 
d’administration, étant entendu que cette durée ne pourra être inférieure à trois ans ; et (ii) la durée de l’obligation de conservation des actions par les 
bénéficiaires sera, le cas échéant, fixée par le Conseil d’Administration ;

5. conditionne expressément l'attribution définitive des actions en vertu de la présente autorisation, y compris pour les mandataires sociaux, au 
respect d’une condition de présence et à l'atteinte d'une ou de plusieurs conditions de performance déterminée(s) par le Conseil d'administration lors 
de la décision de leur attribution et appréciée(s) sur une période minimale de trois exercices consécutifs ;

6. renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires qui seront émises sur le fondement de la présente 
autorisation ;

7. donne tous pouvoirs, dans les limites fixées ci-dessus, au Conseil d’administration avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la 
loi, à l’effet de mettre en œuvre la présente autorisation et notamment afin de :
– déterminer si les actions attribuées gratuitement sont des actions à émettre ou existantes ;
– fixer, dans les limites légales, les dates auxquelles il sera procédé aux attributions d’actions ;
– déterminer l’identité des bénéficiaires, ou de la ou des catégories de bénéficiaires des attributions d’actions et le nombre d’actions attribuées à 
chacun d’eux ;
– déterminer les critères d’attribution des actions, les conditions et les modalités d’attribution desdites actions et en particulier la période d’acquisition 
et, le cas échéant, la période de conservation des actions ainsi attribuées, la condition de présence et la ou les conditions de performance, 
conformément à la présente autorisation ;
– arrêter la date de jouissance même rétroactive des actions nouvelles à émettre ;
– prévoir la faculté de suspendre provisoirement les droits à attribution dans les conditions prévues par la loi et les règlements applicables ;
– inscrire les actions attribuées sur un compte nominatif au nom de leur titulaire à l’issue de la période d’acquisition, mentionnant, le cas échéant, 
l’indisponibilité et la durée de celle-ci, et de lever l’indisponibilité des actions pour toute circonstance pour laquelle la présente résolution ou la 
réglementation applicable permettrait la levée de l’indisponibilité ;
– décider, s'agissant des mandataires sociaux, soit que les actions ne pourront pas être cédées par les intéressés avant la cessation de leurs fonctions, 
soit fixer la quantité d'actions qu'ils sont tenus de conserver au nominatif jusqu'à la cessation de leurs fonctions ;
– prévoir la faculté de procéder, s’il l’estime nécessaire, aux ajustements du nombre d’actions attribuées gratuitement à l’effet de préserver les droits 
des bénéficiaires, en fonction des éventuelles opérations portant sur le capital ou les capitaux propres de la Société intervenues en période 
d’acquisition, telles que visées à l’article L.225-181 al. 2 du Code de commerce, dans les conditions qu’il déterminera ;
– imputer, le cas échéant, sur les réserves, les bénéfices ou primes d’émission, les sommes nécessaires à la libération des dites actions, constater la 
réalisation de chaque augmentation de capital réalisées en application de la présente autorisation, procéder aux modifications corrélatives des statuts 
et d’une manière générale, accomplir tous actes et formalités nécessaires ;
– et plus généralement, conclure tous accords, établir tous documents, effectuer toutes formalités et toutes déclarations auprès de tous organismes et 
faire tout ce qui serait autrement nécessaire.

8. Cette autorisation est donnée pour une période de 26 mois à compter de la date de la présente Assemblée Générale. Elle prive d’effet, à compter de 
cette même date, l’autorisation donnée par l’Assemblée Générale du 4 mai 2016 dans sa 29ème résolution.

Vingt-neuvième résolution (Modification de l'article 12 des statuts à l'effet de déterminer les modalités de désignation des administrateurs 
représentant les salariés conformément aux dispositions de l’article L.225-27-1 du Code de commerce). — L'Assemblée Générale, statuant aux 
conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 
d’administration et des avis émis par le Comité d’Entreprise décide de modifier l’article 12 des Statuts comme suit : (Les parties ajoutées à l’article 
12 sont signalées ci-après en gras).

Version nouvelle proposée : « Article 12 - Administration de la Société
La Société est administrée par un Conseil d’administration composé de trois membres au moins et de dix-huit membres au plus, sous réserve des 
dérogations prévues par la loi, notamment en cas de fusion.

Nul ne peut être nommé administrateur s’il a dépassé l’âge de 75 ans. Si un administrateur nommé par l’Assemblée Générale Ordinaire vient à 
dépasser l’âge de 75 ans, il est réputé démissionnaire d’office à l’issue de la première Assemblée Générale réunie postérieurement.

Le nombre d’administrateurs nommés par l’Assemblée Générale Ordinaire ayant dépassé l’âge de 70 ans ne peut être supérieur au tiers des 
administrateurs en fonction.

Si du fait qu’un administrateur nommé par l’Assemblée Générale Ordinaire vient à dépasser l’âge de 70 ans, la proportion du tiers ci-dessus visée 
est dépassée, l’administrateur le plus âgé est réputé démissionnaire d’office à cette date.

Ces dispositions s’appliquent également aux représentants permanents de toute personne morale nommée administrateur.

Les administrateurs sont nommés dans les conditions légales par l’assemblée générale ordinaire des actionnaires pour une durée de quatre années y 
compris les administrateurs représentant les salariés. Ils sont rééligibles.
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Toutefois, par exception, l'Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires pourra, pour les seuls besoins de la mise en place du renouvellement du 
Conseil d'administration par roulement de manière périodique de façon que ce renouvellement porte à chaque fois sur une partie de ses membres, 
nommer un ou plusieurs administrateurs pour une durée inférieure à quatre ans.

En cas de vacance d’un ou plusieurs sièges d’administrateur nommé par l’Assemblée Générale Ordinaire, le Conseil d’Administration peut 
procéder dans les conditions légales à des nominations à titre provisoire qui seront soumises à la ratification de l'Assemblée Générale Ordinaire dans 
les conditions prévues par la loi.

A défaut de ratification, les délibérations prises et les actes accomplis antérieurement n’en demeurent pas moins valables.

L’administrateur nommé dans ces conditions en remplacement d’un autre demeure en fonction pendant le temps qui reste à courir du mandat de son 
prédécesseur.

Pour autant que les actions de la Société soient admises aux négociations sur un marché réglementé, chaque administrateur, à l’exception des 
administrateurs représentant les salariés, doit être propriétaire de 500 actions nominatives de la Société.

Dès lors que la société entre dans le champ d’application des dispositions de l’article L.225-27-1 du Code de commerce, le Conseil 
d'administration comprend en outre, un ou deux administrateurs représentant les salariés. En application de ces dispositions légales, lorsque 
le nombre de membres du Conseil d’administration, calculé conformément à l’article L.225- 27-1-II du Code de commerce, est inférieur ou 
égal à douze, il est procédé à la désignation d’un administrateur représentant les salariés par le Comité d’Entreprise. 

Au cas où le nombre des administrateurs désignés selon les modalités mentionnées à l’article L.225-18 du Code de commerce devient, et pour 
aussi longtemps qu’il le reste, supérieur à douze, un deuxième administrateur représentant les salariés sera désigné. La réduction à douze ou 
moins de douze du nombre des administrateurs désignés selon les modalités mentionnées à l’article L. 225-18 du Code de Commerce est sans 
effet sur la durée du mandat des administrateurs représentant les salariés, ce dernier ne prenant fin qu’à l’expiration de son terme.

Le ou les administrateur(s) représentant les salariés ne sont pas pris en compte pour la détermination du nombre maximal d’administrateurs 
prévus par le Code de commerce ni pour l'application du premier alinéa de l'article L.225-18-1 du Code de commerce. Le mandat du ou des 
administrateur(s) représentant les salariés prend fin par anticipation dans les conditions prévues par la loi et le présent article, et notamment 
en cas de rupture de son ou leur contrat de travail sous réserve de mutation intra-groupe. 

Si les conditions d’application de l’article L.225-27-1 du Code de commerce ne sont plus remplies à la clôture d’un exercice, le mandat du ou 
des administrateurs représentant les salariés prend fin à l’issue de la réunion au cours de laquelle le Conseil d’administration constate la 
sortie de la société du champ d’application de l’article L.225-27-1 du Code de commerce. 

En cas de vacance pour quelque cause que ce soit d’un siège d’administrateur représentant les salariés, le siège vacant est pourvu dans les 
conditions fixées par l’article L.225-34 du Code de commerce. Jusqu’à la date de remplacement du ou des administrateur(s) représentant les 
salariés, le Conseil d’administration pourra se réunir et délibérer valablement. En complément des dispositions du deuxième alinéa de 
l’article L.225-29 du Code de commerce, il est précisé, en tant que de besoin, que l’absence de désignation d’un administrateur représentant 
les salariés par le Comité d’entreprise, en application de la loi et du présent article, ne porte pas atteinte à la validité des délibérations du 
Conseil d’administration. Sous réserve des stipulations du présent article et des dispositions de la loi, les administrateurs représentant les 
salariés ont le même statut, les mêmes droits et les mêmes responsabilités que les autres administrateurs. »

A titre Ordinaire :

Trentième résolution (Pouvoirs pour formalités). — L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un 
extrait du procès-verbal de la présente Assemblée Générale pour effectuer tous dépôts et procéder à toutes formalités de publicité légales ou autres 
nécessaires.

————————

Modalités de participation à l’Assemblée Générale

1- Participation à l’Assemblée — Formalités préalables
Tous les actionnaires, quel que soit le nombre d'actions qu'ils détiennent, pourront prendre part aux délibérations de l'Assemblée.

Pour participer à l’Assemblée, voter ou s’y faire représenter, les actionnaires doivent justifier de la propriété de leurs titres, conformément à l'article 
R.225-85 du Code de commerce, le dimanche 29 avril 2018 minuit, heure de Paris :
– pour l'actionnaire au nominatif, par l'inscription en compte de ses actions sur les registres de la Société ;
– pour l'actionnaire au porteur, par l’inscription en compte de ses actions, à son nom ou au nom de l'intermédiaire inscrit pour son compte (dans le 
cas d'un actionnaire non résident), au deuxième jour ouvré bourse précédant l’Assemblée, dans son compte titres tenu par l'intermédiaire bancaire ou 
financier qui le gère. L’inscription en compte des titres doit être constatée par une attestation de participation délivrée par son intermédiaire habilité, 
qui apportera ainsi la preuve de sa qualité d'actionnaire. Cette attestation de participation doit être jointe au formulaire de vote par correspondance ou 
par procuration, ou à la demande de carte d'admission adressés par l'intermédiaire habilité, à Société Générale, Service Assemblées Générales, CS 
30812, 44308 Nantes Cedex 03.

2- Les différents modes de participation
Les actionnaires disposent de plusieurs possibilités pour participer à l’Assemblée Générale :
– participer personnellement à l’Assemblée Générale ;
– donner pouvoir au Président de l’Assemblée ;
– voter à distance ; ou
– donner procuration dans les conditions prévues à l’article L.225-106 du Code de commerce.

Edenred offre pour la quatrième fois à chaque actionnaire la possibilité, préalablement à l’Assemblée Générale, de demander une carte 
d’admission, de transmettre ses instructions de vote, ou de désigner ou révoquer un mandataire, par Internet, sur la plateforme de vote 
sécurisée Votaccess, dans les conditions décrites ci-dessous.

La plateforme sécurisée Votaccess sera ouverte à compter du 12 avril 2018 à 9 heures, heure de Paris. La possibilité de demander une carte 
d'admission, voter, donner pouvoir ou révoquer un mandataire par Internet avant l’Assemblée Générale, prendra fin le mercredi 2 mai 2018 
à 15 heures, heure de Paris. Il est recommandé aux actionnaires de ne pas attendre les derniers jours précédant l'Assemblée Générale pour 
demander une carte d’admission ou saisir leurs instructions.
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L'actionnaire qui aura exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé une carte d’admission ou une attestation de participation dans les 
conditions visées ci-dessous ne pourra plus choisir un autre mode de participation à l’Assemblée.
— Pour assister personnellement à l’Assemblée Générale
Les actionnaires ont la possibilité d’assister personnellement à l’Assemblée Générale en effectuant une demande de carte d’admission, dans les 
conditions ci-après :
Pour effectuer une demande de carte d’admission par voie postale :
– pour l'actionnaire au nominatif, il devra adresser sa demande de carte d’admission à l’aide du formulaire joint à la convocation à la Société 
Générale, Service Assemblées Générales, CS 30812, 44308 Nantes Cedex 03 ;
– pour l'actionnaire au porteur, il devra demander à son intermédiaire habilité qu’une carte d’admission lui soit adressée.

Pour effectuer une demande de carte d’admission par Internet :
– pour l'actionnaire au nominatif, il devra faire sa demande en ligne sur la plateforme sécurisée Votaccess accessible via le site www.sharinbox. 
societegenerale.com en utilisant son Code d’accès Sharinbox et le mot de passe adressés par courrier par Société Générale Securities Services. Il doit 
ensuite suivre la procédure indiquée à l’écran ;
– pour l'actionnaire au porteur, il devra s’identifier sur le portail Internet de son établissement teneur de compte avec ses Codes d’accès habituels. 
Il devra ensuite cliquer sur l’icône qui apparaît sur la ligne correspondant à ses actions Edenred pour accéder au site Votaccess et suivre la procédure 
indiquée à l’écran. Seul l’actionnaire au porteur dont l’établissement teneur de compte a adhéré au site Votaccess pourra faire sa demande de carte 
d’admission par Internet.

La carte d’admission sera disponible selon la procédure indiquée sur l’écran. Pour le cas où l’actionnaire n’aurait pas choisi un envoi par courrier, elle 
devra être imprimée par ses soins et présentée à l’accueil.

Dans le cas où la carte d’admission demandée ne serait pas parvenue dans les deux jours ouvrés qui précèdent l’Assemblée générale, l’actionnaire au 
nominatif est invité, pour tout renseignement relatif à son traitement, à prendre contact avec le centre d’appel des cartes d’admission de la Société 
Générale du lundi au vendredi de 8 h 30 à 18 h 00 au 0 825 315 315 (0,125 euro HT/min. depuis la France).

Si l’actionnaire au porteur ne reçoit pas cette carte à temps, il pourra néanmoins se présenter muni d’une attestation de participation qui lui aura été 
délivrée par son établissement teneur de compte dans les deux jours ouvrés qui précédent l’Assemblée générale.

— Pour voter par correspondance ou par procuration par voie postale
Un formulaire de vote par correspondance ou par procuration sera adressé directement aux actionnaires au nominatif.

A compter de la date de convocation de l'Assemblée, l’actionnaire au porteur pourra demander ce formulaire auprès de l’intermédiaire qui gère ses 
titres. Toute demande doit être adressée à Société Générale, Service des Assemblées, CS 30812, 44308 Nantes Cedex 3, au plus tard six jours avant la 
date de l’Assemblée (article R.225-75 du Code de commerce). Le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration devra être 
accompagné d’une attestation de participation, délivré par l’intermédiaire financier, qui devra adresser ces documents à la Société Générale, Service 
des Assemblées, CS 30812, 44308 Nantes Cedex 3.

Le formulaire de vote par correspondance ou par procuration dûment complété et signé (et accompagné de l’attestation de participation pour les 
actions au porteur) devra être renvoyé de telle façon que le service des assemblées de Société Générale ou la Société puisse le recevoir trois jours 
calendaires avant la tenue de l'Assemblée, soit le lundi 30 avril 2018 au plus tard.

— Pour voter ou donner procuration par Internet
Les actionnaires ont également la possibilité de transmettre leurs instructions de vote, et désigner ou révoquer un mandataire par Internet avant 
l’Assemblée Générale, sur le site Votaccess, dans les conditions ci-après :
– pour l'actionnaire au nominatif, il pourra accéder à Votaccess pour voter ou donner procuration par Internet en se connectant au site www. 
sharinbox. societegenerale. com en utilisant son Code d’accès Sharinbox et le mot de passe adressés par courrier par Société Générale Securities 
Services. Il doit ensuite suivre la procédure indiquée à l’écran ;
– pour l'actionnaire au porteur, il devra s’identifier sur le portail Internet de son établissement teneur de compte avec ses Codes d’accès habituels. 
Il devra ensuite cliquer sur l’icône qui apparaît sur la ligne correspondant à ses actions Edenred pour accéder au site Votaccess et suivre la procédure 
indiquée à l’écran. Seul l’actionnaire au porteur dont l’établissement teneur de compte a adhéré à Votaccess pourra voter, désigner ou révoquer un 
mandataire par Internet.

Si l’établissement teneur de compte de l’actionnaire n’est pas connecté à Votaccess, la notification de la désignation et de la révocation d’un 
mandataire peut toutefois être effectuée par voie électronique conformément aux dispositions de l'article R. 225-79 du Code de commerce selon les 
modalités suivantes : en envoyant un e-mail revêtu d'une signature électronique, obtenue par ses soins auprès d'un tiers certificateur habilité dans les 
conditions légales et réglementaires en vigueur, à l’adresse électronique suivante mandataireAG@edenred.com en précisant ses nom, prénom, adresse 
et références bancaires complètes ainsi que les nom, prénom et adresse du mandataire désigné ou révoqué, puis en demandant impérativement à leur 
intermédiaire financier qui assure la gestion de son compte-titres d’envoyer une confirmation écrite à la Société Générale, par courrier à Service 
Assemblées Générales, CS 30812, 44308 Nantes Cedex 03 ou par fax au +33 (0)2 51 85 57 01.

Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats dûment signées, complétées et réceptionnées au plus tard le lundi 30 avril 2018 
pourront être prises en compte. Par ailleurs, l’adresse électronique mandataireAG@edenred. com ne pourra servir qu’aux seules notifications de 
désignation ou de révocation de mandats, à l’exclusion de toute autre utilisation.

3- Demande d’inscription de projets de résolution par les actionnaires

Les demandes d'inscription de points à l'ordre du jour ou de projets de résolution doivent être reçues dans les conditions prévues par les articles R. 
225-71 et R. 225-73 du Code de commerce, jusqu'à vingt-cinq jours avant l'Assemblée Générale, soit le 8 avril 2018 au plus tard, et par le comité 
d’entreprise, dans les conditions prévues par l’article R.2323-14 du Code du travail, dans les dix jours de la publication du présent avis. Elles doivent 
être envoyées au siège de la Société à l’attention du Président Directeur-Général (Edenred, Monsieur le Président Directeur-Général, 166-180, 
boulevard Gabriel Péri, 92245 Malakoff Cedex) par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. Le texte des projets de résolutions 
présentés, le cas échéant, par les actionnaires sera publié sans délai sur le site Internet de la Société www.edenred.com.

Lorsque ces demandes émanent d’actionnaires, elles doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte qui justifie de la possession 
ou de la représentation par les auteurs de la demande de la fraction du capital exigée par l’article R.225-71 susvisé. En outre, l’examen par 
l’Assemblée des projets de résolutions déposés par les actionnaires dans les conditions réglementaires est subordonné à la transmission, par les 
auteurs de la demande, d’une nouvelle attestation justifiant de l’inscription en compte des titres deux jours de bourse avant la date de l’Assemblée, 
soit le dimanche 29 avril 2018 à minuit, heure de Paris.
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4- Questions écrites

Tout actionnaire souhaitant poser des questions écrites doit les adresser au Président Directeur-Général au siège de la Société (Edenred, Monsieur le 
Président Directeur-Général, 166-180, boulevard Gabriel Péri, 92245 Malakoff Cedex) par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, au 
plus tard le quatrième jour ouvré précédant l’Assemblée, soit le jeudi 26 avril 2018 à minuit, heure de Paris ; pour être prises en compte, ces questions 
doivent impérativement être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte.

5- Droit de communication des actionnaires

Les documents et renseignements relatifs à cette Assemblée Générale seront tenus à la disposition des actionnaires dans les conditions légales et 
réglementaires en vigueur et en particulier, les informations visées à l’article R.225-73-1 du Code de commerce seront publiées sur le site Internet 
www.edenred.com au plus tard le vingt et unième jour précédant l’Assemblée, soit le jeudi 12 avril 2018.

Les actionnaires auront, en outre, la possibilité d’accéder, via le site www.sharinbox.societegenerale.com, pour les actionnaires au nominatif, ou le 
portail Internet de leur établissement teneur de compte, pour les actionnaires au porteur, dans les conditions évoquées ci-dessus, aux documents de 
l’Assemblée Générale.

Le Conseil d’administration

1800781
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